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ADHESION 2008 

 

 
 

 

Mlle  Mme  M.   Nom .....................................................  

Prénom : ..........................................................  Prénom 

conjoint 
......................  

E- mail  .....................................................................  

Adresse .....................................................................  

Code Postal       Ville .........................................  

Tel  ....................... Mobile(*) ........................  

Tel Professionnel (*) 

   Fax (*) 

..................................................  

..................................................  

Profession (*) .................................................. 

(*) informations 
facultatives 

Année d’adhésion 2 0 0 8     
             

 

Remplir lisiblement à l’encre noire 
IMPORTANT: la liste des membres du club ainsi que leurs coordonnées sont confidentielles 

La participation aux activités du Club se fait sous l'entière responsabilité de l'adhérent qui 
s'oblige à respecter les lois et règlements, en particulier pour tout ce qui touche la possession, 
l'assurance et la conduite de véhicules automobiles, en tous lieux et circonstances, y compris sur 
les circuits automobiles. Le Club se limite à mettre à la disposition de l'adhérent les équipements 
et circuits. Il appartient à l'adhérent de s'assurer contre les dommages tant matériels que 
corporels qu’il pourrait causer par manque de maîtrise de son véhicule ou l'inobservation des 
règles propres à cette activité sportive 
 

 

Cotisation annuelle : 80 € (4 trimestres) 

Etablir un chèque de 80 € à l’ordre de : Flat club du Dauphiné 

Envoyez le chèque  et le bulletin signé à l'adresse  suivante: 

Patrick SALLEMAND (Trésorier FCD) 

                                             180, Chemin des Fouillouses 

38140 RIVES      � / 06 22 58 77 19 



 

 

 

VOTRE ECURIE PORSCHE 

 
N°1 MODELE ................................... ANNEE ........................... 
TYPE: (coupé,cab, targa) .................................  COULEUR ......................... 

Particularité : (kit, turbo-look, 

rareté, origine) 

 

 

N°2 MODELE ................................... ANNEE ........................... 
TYPE: (coupé,cab, targa) .................................  COULEUR ......................... 

Particularité : (kit, turbo-look, 

rareté, origine) 

 

 

     

 

Par ailleurs, 

 

J’atteste sur l’honneur pouvoir justifier que mon véhicule Porsche : 

Immatriculation :............................... 

Est assuré auprès de : 

Compagnie d’assurance :…………………………………. 

N° de contrat :………………………………… 

 

et dégage le Flat Club du Dauphiné de toute responsabilité en cas d’incident 

impliquant mon véhicule. 

 

Le bureau du Flat Club du Dauphiné se réserve le droit de refuser une demande 

ou un renouvellement d'adhésion. 

Le Bureau du Flat Club du Dauphiné s'engage à ne pas transmettre les 

informations renseignées ci-dessus à des tiers. 

Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de 

suppression des données qui vous concernent (art. 34 de la loi informatique et 

libertés du 6 janvier 1978). Contactez-nous pour exercer ce droit. 

 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
  
  

ATTESTATION 
 
 
 
 
 
Je soussigné                                            
 
 
atteste sur l’honneur ne pas être sous une procédure de suspension de permis et être à jour de 
mes cotisations d’assurances pour le véhicule PORSCHE immatriculé :  
 
 
 
Je certifie dégager le Flat Club du Dauphiné de toute responsabilité en cas d’incident et 
d'accident à l’occasion de toutes les sorties qu'il organise durant la saison 2008. 
 
 
 
Fait et délivré au Conseil d'Administration du Flat Club du Dauphiné  pour servir et valoir ce 
que de droit. 
 
 
 

Signature 
 
 
 
 
 
 
La participation aux activités du Club se fait sous l'entière responsabilité de 
l'adhérent qui s'oblige à respecter les lois et règlements, en particulier pour 
tout ce qui touche la possession, l'assurance et la conduite de véhicules 
automobiles, en tous lieux et circonstances, y compris sur les circuits 
automobiles. Le Club se limite à mettre à la disposition de l'adhérent les 
équipements et circuits. Il appartient à l'adhérent de s'assurer contre les 
dommages tant matériels que corporels qu’il pourrait causer par manque de 
maîtrise de son véhicule ou l'inobservation des règles propres à cette activité 
sportive 
 


